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ARTICLE 55

Mission « Outre-mer »

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« et, pour les territoires composés de plusieurs îles, une politique de continuité territoriale inter-îles 
ou inter-rades. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à élargir la continuité territoriale aux 
archipels. 

Il s’agit donc de compléter l’article définissant la politique de continuité territoriale outre-mer en 
précisant que les pouvoirs publics sont également tenus de mettre en œuvre une politique de 
continuité territoriale intérieure, au bénéfice notamment des habitants des îles peu peuplées 
composant un archipel.


